
PM’UP
REGLEMENT D’ATTRIBUTION

La Région Île-de-France soutient activement les PME-PMI franciliennes les plus prometteuses dans 
la mise en œuvre de projets de développement ambitieux et responsables. 
PM’up vous propose un accompagnement global, adapté au plus près de vos besoins, associant des 
aides au conseil, au développement international, à l’investissement et au recrutement. 

1. Conditions d’éligibilité :

La sélection des entreprises bénéficiaires est du ressort exclusif de la Commission Permanente du
Conseil Régional d’Île-de-France après consultation du Jury régional de sélection des candidatures.
L’éligibilité du projet au regard des critères énoncés ci-après, ne confère aucun droit automatique à 
une subvention.

a. Les structures éligibles

Pour être éligibles les petites et moyennes entreprises (PME) doivent :
 comprendre un ou plusieurs établissements implantés en Ile-de-France ;
 employer moins de 250 salariés en effectif consolidé ;
 avoir au moins 50% des salariés concernés par le projet en Ile-de-France ;
 réaliser un chiffre d’affaires annuel inférieur 50 millions d’euros ou présenter un total de bilan 

annuel inférieur à 43 millions d’euros ;
 ne pas constituer des entreprises partenaires au sens de l’annexe 1 du régime général 

d’exemption par catégorie n°800/2008 du 6 août 2008 concernant la définition des PME 
 ne pas constituer des entreprises liées au sens de l’annexe 1 du régime général d’exemption 

par catégorie n°800/2008 du 6 août 2008 concernant la définition des PME 
 se trouver dans une situation financière saine et avoir les moyens de financer l’opération 

envisagée ;
 être à jour de leurs obligations fiscales et sociales.

Et doivent :

1- soit produire des biens ou services relevant majoritairement (à plus de 50% du CA réalisé) 
de l’une des filières prioritaires suivante :

 Eco-activités
 Industries de la création
 Optique et systèmes complexes
 Sciences de la vie
 Services à la personne
 Services financiers
 Tourisme et loisirs
 Transports et mobilité
 Mécanique et première transformation des métaux

2- soit produire des biens ou services relevant d’autres filières sur l’un des territoires 
prioritaires suivants : 

 Les franges de l’Île-de-France soit les cantons suivants :

 Val d’Oise (95) : Magny-en-Vexin, Vigny, Marines, Auvers-sur-Oise, L’Isle-Adam, Beaumont-
sur-Oise, Viarmes et Luzarches, exception faite de la commune de Survilliers

 Seine et Marne (77) : Dammartin-en-Goëlle, Lizy-sur-Ourcq, La-Ferté-sous-Jouarre, Rebais, 
La-Ferté-Gaucher, Villiers-St-Georges, Provins, Nangis, Bray-sur-Seine, Donnemarie-Dontilly, 
Montereau-Faut-Yonne, Moret-sur-Loing, Lorrez-le-Bocage-préaux, Château-Lindon, 
Nemours, La-Chapelle-la-Reine et Coulommiers, exception faite des communes de Le Mesnil-
Amelot et de Mauregard



 Essonne (91) : Milly-la-Forêt, La-Ferté-Allais, Etampes, Méréville et Dourdan 
 Yvelines (78) : St-Arnoult-en-Yvelines, Rambouillet, Houdan et Bonnières-sur-Seine exception 

faite de la commune de Rambouillet 

 Les territoires relevant de la politique de la ville :

 zones urbaines sensibles (ZUS)1

 zones de redynamisation urbaine (ZRU)2

 zones franches urbaines (ZFU)3

 11 quartiers parisiens en Grand Projet de Renouvellement Urbain (GPRU)4

3- soit nécessiter un accompagnement pour s’adapter à des changements rapides et 
profonds de leur environnement économique,

Sous réserve de : 
 être implantée sur un territoire concerné par un contrat de site, un contrat de 

territoire ou une convention de revitalisation
 ou à défaut démontrer par une étude préalable que leur activité ou leur organisation 

est directement impactée par l’évolution de leur environnement technologique ou 
concurrentiel et nécessite des mesures correctrices en vue de sauvegarder les 
emplois existants.

b. Les projets éligibles

Est éligible tout projet nécessitant un diagnostic, l’établissement d’un plan d’aides et d’un suivi 
individualisés fournis par la Région Ile-de-France via des ensembliers-prescripteurs.
Le projet doit viser au développement de l’emploi, de la valeur ajoutée produite, de l’excédent brut 
d’exploitation, accompagné, le cas échéant et au regard des filières :

 d’un développement du chiffre d’affaires à l’international et/ou du contenu innovant 
des biens et services produits,

 et/ou de la réduction de l’empreinte écologique et des émissions de gaz à effet de 
serre.

Ils doivent être formalisés, expliciter le ou les objectifs poursuivis et indiquer les voies et moyens 
devant permettre de les atteindre.

2. Modalités des aides :

Quatre types d’aides peuvent intervenir cumulativement sur le projet :
 aide au Conseil
 aide à l’Investissement
 aide au Recrutement
 aide à l’International

Le plafond d’attribution est de 200.000 € par entreprise pour un accompagnement de 3 ans 
maximum5.

Ce plafond est fixé à 250.000 € lorsque le projet est assorti de l’engagement de réaliser un ou 
plusieurs investissements destiné à diminuer l’empreinte écologique de l’entreprise et/ou de 
l’engagement à recruter un travailleur défavorisé ou handicapé.

                                           
1 Les ZUS sont délimitées par la loi n°96-987 du 14 Novembre 1996 modifiée et le décret n°96-1156 du 26 décembre modifié 
notamment par les décrets n°2000-796 du 24 août 2000 et n°2001-707 du 31 juillet 2001
2 les ZRU délimitées par la loi n°96-987 du 14 Novembre 1996 modifiée et par le décret n°96-1156 du 26 décembre modifié 
notamment par le décret n°2001-254 du 26 mars 2001
3 les ZFU délimitées par la loi n°96-987 du 14 Novembre 1996 modifiée et le décret n°96-1154 du 26 décembre 1996 modifié 
notamment par les décrets n°97-1323 du 31 décembre 1997, n°2001-706 et n°2004-219 du 12 mars 2004
4 Les quartiers en GPRU délimités par l’avenant au contrat de ville de Paris de mars 2002
5 Sous réserve de respecter les plafonds édictés par les règlements communautaires et les régimes d’aides notifiés.
Le montant de la dépense d’aides allouée à chaque bénéficiaire est fixé par la Commission Permanente du Conseil Régional.



Volet CONSEIL

Domaines d’intervention éligibles :

 stratégie de communication et de positionnement sur les marchés local, régional, national;
 maîtrise de l’information, y compris diagnostic et accompagnement d’une démarche 

d’intelligence économique, sur les marchés national ;
 études design ;
 diagnostic de sécurité et de sûreté de l’entreprise (hors obligations réglementaires), 

notamment en matière de systèmes d’information, de mise en place de partenariats et de 
développement à l’international ;

 développement commercial aux plans local, régional, national ;
 recherche de partenariats industriels et commerciaux, aux plans local, régional, national ;
 organisation/réorganisation, y compris gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences (GPEC) ;
 mise en place d’un système de management environnemental (SME) ;
 audit, conseil et accompagnement de démarches visant à diminuer l’empreinte écologique 

de l’entreprise dans ses fonctions d’organisation, de production et d’échange ;
 protection des droits de propriété intellectuelle ;
 qualité ;
 marketing ;
 stratégie d’entreprise ;
 modernisation de la production ;
 mise en place d’outils de gestion financière ;
 diagnostic général de l’entreprise ;
 diagnostic et mise en place d’un système d’information, intégration des TIC.

Toute autre prestation de conseil est exclue de l’assiette de l’aide régionale.
Les cabinets de conseil ou les consultants assurant les prestations décrites ci-dessus ne doivent 
avoir aucun lien d’intérêts, de quelque nature que ce soit, avec l’entreprise ou son personnel.

Modalités et financements :

Au titre du volet CONSEIL peut être versé 50% maximum du montant de l’assiette éligible, plafonnée 
à 30 500 € par prestation de conseil.

Dans le cas d’un diagnostic court (d’une durée maximale de 5 jours) et si l’entreprise ne relève pas 
des secteurs CECA, construction navale, fibres synthétiques, construction automobile, pêche et 
agriculture, l’aide pourra être portée à 3 800 € dans la limite de 80 % du coût du diagnostic. 
L’entreprise ne pourra bénéficier d’une telle modalité d’aide qu’une seule fois.

Volet INTERNATIONAL 

Domaines d’intervention éligibles :

 Dépenses de conseil rattachées à l’international, plafonnée à 30 500 € par prestation et touchant 
aux domaines suivants :

o stratégie de communication et de positionnement sur les marchés internationaux ;
o maîtrise de l’information, y compris diagnostic et accompagnement d’une démarche 

d’intelligence économique, sur les marchés internationaux ;
o diagnostic de sécurité et de sûreté de l’entreprise (hors obligations réglementaires), 

notamment en matière de systèmes d’information, de mise en place de partenariats et de 
développement à l’international ;

o développement commercial au plan international ;
o recherche de partenariats industriels et commerciaux, au plan international ;
o stratégie de développement à l’international : études de marchés et études marketing 

(vérification de l’adéquation des produits sur les marchés étrangers), étude de faisabilité 
d’implantation à l’étranger, conseil et assistance incluant les aspects intelligence 
économique et sûreté des démarches entreprises sur les marchés émergents ;

 Dépenses de participation à des salons internationaux en France ou à l’étranger (frais 
d’inscription, de location de stand et de communication sur le salon).



 Dépenses contribuant à l’implantation durable de l’entreprise sur un marché export : frais de 
domiciliation, accompagnement à l’export, recours à un VIE, coaching des dirigeants et 
incubation du projet de l’entreprise à l’export.

Sont exclues les aides en faveur des activités d’exportation, à savoir celles qui sont directement liées 
aux quantités exportées, à la mise en place et au fonctionnement d’un réseau de distribution ou aux 
autres dépenses courantes liées à l’activité d’exportation.

Modalités et financements :

Au titre du volet INTERNATIONAL, peut être versé 50% maximum du montant de l’assiette éligible. 
Elle est plafonnée à 200 000 € par entreprise sur une période de trois ans.
Dans le cas où l’appui à l’export est fourni par un réseau régional d’appui, l’assiette de l’aide 
régionale consiste dans le coût de revient de la prestation fournie. Si la prestation fournie est délivrée 
à titre gratuit, celle-ci est valorisée à son coût de revient.

Volet INVESTISSEMENT

Domaines d’intervention éligibles :

 dépenses liées aux transferts de technologies (dépôt de brevets, licences d’exploitation, 
savoir-faire ou connaissances techniques non brevetées) ; 

 acquisition par autofinancement ; 
 loyers dus dans le cadre de l’exécution d’un contrat de crédit bail pour le financement d’un 

investissement ;
 études directement liées au projet d’investissement (dès lors qu’elles donnent lieu à une

immobilisation comptable amortie sur une durée de 3 ans), à l’exclusion des frais d’étude liés 
à la gestion courante de l’entreprise ;

 investissements pour réduire l’empreinte écologique de la PME-PMI bénéficiaire (hors 
obligation légale)

Les investissements en cause seront exclusivement des investissements de capacité, les 
investissements de remplacement étant exclus du champ de l’intervention régionale. Ils devront 
s’inscrire dans un projet d’extension de l’entreprise bénéficiaire ou de démarrage d’une activité 
nouvelle impliquant un changement fondamental dans les produits ou procédés utilisés. 
Par ailleurs, pour bénéficier du volet INVESTISSEMENT, l’entreprise devra financer au moins 25% 
de la dépense éligible sans aucune aide publique et s’engager à maintenir les investissements 
concernés pendant 3 ans ou plus.

Modalités et financements :

Au titre du volet INVESTISSEMENT, peut être versé 20 % maximum de la dépense éligible HT pour 
les petites entreprises6 et 10 % maximum de la dépense éligible HT pour les moyennes entreprises7.

Toutefois, conformément aux dispositions relatives aux zones AFR et aux zones d’aides à 
l’investissement des PME, le montant maximal de l’aide susceptible de pouvoir être versée au titre 
du volet INVESTISSEMENT à une entreprise éligible peut être majoré :

Petite 
entreprise

Moyenne 
entreprise

PME de transformation 
et de commercialisation 

de produits agricoles

PME de 
transport

Territoires des zones d’aide à finalité régionale 
permanente à taux normal non limitées aux PME

35 % 25 % 40 % 15 %

Territoires des zones d’aide à finalité régionale 
permanente à taux réduit non limitées aux PME

35 % 20 % 40 % 10 %

Territoires des zones d’aide à finalité régionale 
permanente à taux réduit non limitées aux PME 

pour investissements de moins de 25 M €
30 % 20 % 40 % ---

                                           
6

Une petite entreprise se définit comme une entreprise qui occupe moins de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel 
ou total bilan n’excède pas 10 millions d’euros.
7 La moyenne entreprise se définit comme une entreprise qui occupe entre 50 et 250 personnes et dont le chiffre d’affaires 
annuel n’excède pas 50 millions d’euros et dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros.



Volet RECRUTEMENT

Domaines d’intervention éligibles :

 management de la qualité ;
 management du développement durable ;
 management de l’information (intelligence économique, knowledge management, sécurité des 

systèmes d’information, risk management) ;
 management des ressources humaines (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 

recrutement et formation aux métiers de l’entreprise de salariés issus de populations en 
difficulté) ;

 fonction de directeur général, de directeur des affaires juridiques, de directeur des affaires 
financières, de directeur marketing ou de directeur commercial.

Le recrutement doit se faire par contrat à durée indéterminée d’un cadre destiné à permettre à 
l’entreprise de créer une fonction nouvelle non pourvue précédemment. 
Il s’agit d’une aide à l’emploi qui doit conduire à l’augmentation nette du nombre de salariés de 
l’établissement concerné par rapport à la moyenne des 12 mois précédents.

La cadre recruté doit ne jamais avoir travaillé ou doit avoir perdu ou être sur le point de perdre son 
emploi précédent.
L’emploi créé devra être maintenu pendant une période minimale de trois ans. Le licenciement du 
salarié durant l’année de son recrutement entraînera la suspension de l’aide.

Modalités et financements :

1) Au titre du volet RECRUTEMENT, peut être versé 50 % maximum de la dépense éligible HT 
plafonnée à 30 500 € par emploi.
Les dépenses éligibles sont constituées par le salaire chargé du cadre recruté durant une période de 
1 an à compter de l’embauche ou 2 ans dans le cas d’un travailleur gravement défavorisé.

2) si le cadre recruté est considéré comme travailleur défavorisé8 l’aide n’est plus plafonnée à  
30 500 €.

2) si le cadre recruté est considéré comme travailleur gravement défavorisé (toute personne qui a 
été sans emploi pendant 24 mois ou plus) l’aide n’est plus plafonnée à 30 500 € et les dépenses 
éligibles sont prises en compte sur 2 ans.

3) si le cadre recruté est un travailleur handicapé (toute personne reconnue comme telle par la 
législation nationale ou présentant une déficience reconnue résultant d’un handicap physique, 
mental ou psychologique) l’aide pourra alors atteindre le taux de 75 % des coûts salariaux et frais 
d’adaptation du poste dans le cas de travailleurs handicapés. Cette aide ne sera pas plafonnée à 
30 500 €.

3. Instruction des dossiers

a. Sélection des projets

La sélection des projets est opérée, dans la limite des enveloppes budgétaires disponibles, par une 
commission régionale, au regard des critères suivants :

 aspects quantitatifs du développement envisagé par la structure éligible, en termes d’emplois 
et de chiffre d’affaires - notamment à l’international ;

 aspects qualitatifs du développement envisagé par la structure éligible (ex : contenu innovant 
de l’offre produit à développer, des process à améliorer ; développement durable…) ;

                                           
8

Est considéré comme travailleur défavorisé toute personne répondant à l’un au moins des critères suivants : 
 n’a pas exercé d’activité régulière rémunérée au cours des six derniers mois ;
 n’a pas atteint le niveau du deuxième cycle de l'enseignement secondaire ou obtenu des qualifications 

professionnelles (CITE 3) ;
 a plus de 50 ans sans emploi ou sur le point de perdre son emploi.



 géolocalisation du développement à l’international, si le projet envisage un accroissement de 
la présence de la structure éligible à l’export ;

 caractère réaliste du projet au regard de la situation de la structure éligible et du marché sur 
lequel elle évolue.

Les dossiers de candidature doivent être remplis en ligne et les pièces à joindre à adresser en 2
exemplaires à la Région Île de France qui la transmettra à l’ensemblier-prescripteur chargé de son 
instruction. Aucun envoi par télécopie ou par messagerie électronique n’est accepté.

b. Conditionnalité du versement des aides financières

Le versement des aides financières précitées est soumis à trois conditions cumulatives.

1) Signature d’une convention entre la Région et la structure éligible

Le versement des aides financières est subordonné à la signature entre la structure éligible et la 
Région Ile-de-France :

- d’une convention énonçant les finalités de l’intervention régionale, ainsi que le 
contenu et le calendrier des actions que la Région Ile-de-France prendra en charge
sous forme d’aides financières

- de la « charte du développement durable des PME-PMI franciliennes » adoptée en 
Commission permanente

2) Production de justificatifs de paiement

Seules les dépenses effectivement engagées et payées par la structure éligible, dans le respect du 
contenu et du calendrier des actions définis par la convention précitée ouvrent droit au versement 
des aides financières de PM’up.

Les aides financières sont versées à la structure éligible (ou au crédit-bailleur) sur production des 
justificatifs de paiement suivants :

 au titre des volets CONSEIL et INTERNATIONAL, sur présentation du rapport de fin de 
mission du consultant et de la facture certifiée acquitté relative à la prestation réalisée ;

 au titre du volet INVESTISSEMENT, sur présentation de la facture certifiée acquittée, et de a 
copie du contrat signé entre l’entreprise et le banquier/crédit-bailleur et de la copie de 
l’échéancier des loyers dans le cas d’une acquisition en crédit-bail ;

 au titre du volet RECRUTEMENT, trimestriellement, sur présentation par l’employeur de la 
copie de la dernière fiche de paye du salarié recruté et d’un rapport décrivant les missions 
accomplies par ce dernier.

3) Respect des plafonds édictés par les règlements communautaires

Le versement des aides financières de PM’up sont subordonnées au respect des règlements 
communautaires, régimes notifiés pris pour l’application des articles 87 et 88 du Traité CE, 
notamment leurs dispositions fixant des règles de plafonnement et des régimes exemptés de 
notification pris en application du règlement général d’exemption n°800/2008 du 6 août 2008.

4. Evaluation

Les entreprises bénéficiaires de PM’up communiqueront à la Région toute information susceptible de 
permettre de mesurer l’impact des aides versées sur leur situation, y compris postérieurement à 
l’accomplissement de leur parcours d’aides. Cette communication sera au moins annuelle, limitée à 
2 années après l’accomplissement du parcours d’aides.


